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Travailler dans l’intérêt du secteur : 
L’EPEE œuvre pour un agenda du développement durable 

 
Le Partenariat Européen pour l’Energie et l’Environnement (EPEE), la voix du secteur 
CVCR (chauffage, ventilation, climatisation, réfrigération) auprès des décideurs en 
Europe, affiche des objectifs ambitieux.  
Largement impliquée dans le travail de réglementation du secteur, l’association souhaite 
contribuer activement à la réalisation d’un agenda du développement durable inscrit sur 
le long terme. 
 
Le contexte de réglementation dans lequel l’EPEE est activement impliqué est 
extrêmement complexe, allant de mesures très spécifiques telles que le règlement relatif 
aux gaz fluorés aux cadres globaux tels que la directive sur l’éco-conception des 
appareils consommateurs d’énergie.  
 
Une meilleure compréhension 
L’association est bien structurée et dispose de priorités clairement définies, ce qui la rend 
très efficace. Andrea Voigt, directrice générale de l’EPEE, explique :  
« L’EPEE présente le grand avantage d’un processus de décision très rapide et efficace 
puisque les sociétés sont directement affiliées comme membres. Nous avons deux 
principales priorités qui nous guident dans notre travail quotidien: la promotion de 
l’efficacité énergétique dans le secteur CVCR et le choix des fluides frigorigènes les plus 
efficaces et durables. Les spécialistes de nos groupes de travail s’attaquent ensuite aux 
questions de réglementation correspondantes. Par exemple, notre groupe de travail EuP 
est dédié à la directive sur l’éco-conception, le groupe de travail « f-gas » traite du 
règlement relatif aux gaz fluorés et sa révision à venir et le groupe de travail sur les 
énergies renouvelables travaille sur la directive Énergies renouvelables. Cette structure 
nous permet d’être très actifs et de promouvoir une meilleure compréhension de notre 
secteur dans l’UE, ce qui est crucial pour le développement de politiques européennes 
efficaces en vue de la réalisation d’un agenda du développement durable sur le long 
terme. » 
 
Principales activités 
Les principaux champs d’activité de l’EPEE en 2010 s’aligneront sur les priorités de 
l’UE. 
La création de la nouvelle Direction générale de l’action pour le climat, qui sera présidée 
par le commissaire danois Connie Hedegaard, et de la nouvelle Direction générale de 
l’énergie, qui sera présidée par le commissaire allemand Günter Öttinger, sont des 
signaux tout à fait clairs qui placent les émissions de gaz à effet de serre et l’efficacité 
énergétique tout en haut de l’agenda.  
 
L’EPEE se concentrera donc très probablement sur la directive Éco-conception 
2005/32/CE, sur le règlement relatif aux gaz fluorés 842/2006 et sa révision programmée, 
sur la directive Énergies renouvelables 2009/28/CE ainsi que sur d’autres sujets liés tels 
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que l’étiquetage énergétique, les plans d’action nationaux pour l’efficacité énergétique 
(PANEE) et la stratégie 2020 pour la croissance et l’innovation.  
 
Les experts au travail 
Concrètement, l’EPEE veillera à ce que les intérêts du secteur CVCR soient bien compris 
et pris en compte par les décideurs de l’UE. Il s’agit par exemple, comme l’explique 
Andrea, de l’engagement de l’EPEE dans la directive Éco-conception : « Les experts de 
l’EPEE continueront de fournir des informations techniques relatives aux ventilateurs, à 
la réfrigération, à la climatisation résidentielle et aux chauffe-eau. Cela signifie par 
exemple qu’ils rédigeront des exposés de position sur les questions techniques 
susceptibles d’avoir un impact sur notre secteur. L’origine de nos membres étant 
extrêmement diversifiée, des producteurs de composants aux OEM, la position de l’EPEE 
est bien respectée par les institutions de l’UE et considérée comme reflétant les vues de la 
majorité de la branche. » 
 
Évènements phares en 2010 
Outre les activités liées directement aux institutions de l’UE, l’EPEE projette également 
plusieurs évènements s’adressant en premier lieu au secteur CVCR et ayant pour objectif 
d’informer sur les questions techniques et règlementaires en cours ainsi que sur les 
tendances et les opportunités.  
Les évènements phares de 2010 : 
 Atelier Clima 2010 à Antalya, le 10 mai : 

La législation comme opportunité pour les technologies CVCR durables 
 Chillventa 2010 à Nuremberg, du 13 au 15 octobre : 

EPEE/Ascercom Symposium et stand EPEE  
 EPEE évènement des États membres en Hongrie, automne 2010 
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